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NOTIFICATION

Addendum

La communication du Brésil reproduite ci-après est distribuée conformément aux dispositions
de l'article 10.6 de l'Accord.

_______________

Le règlement technique notifié dans le document G/TBT/N/BRA/120, énonçant des
prescriptions techniques en rapport avec l'établissement et le maintien de niveaux de qualité pour la
viande de poulet, de canard et de pintade, comportant des prescriptions en matière d'étiquetage, est
entré en vigueur avec l'adoption de l'Arrêté ministériel n° 64 du 1er septembre 2003, publié par le
Ministère de l'agriculture, sans modification.

Le texte complet de la résolution contenant le règlement technique susmentionné peut être
téléchargé à l'adresse suivante:
http://www.inmetro.gov.br/articulacoes/pontofocal/buscaNotificacao.asp.

__________


